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Qu’est-ce que  
la réduction des méfaits? 
La réduction des méfaits est une approche de santé publique fondée sur des données probantes 
qui s’applique à plusieurs domaines de la santé, tels que l’utilisation sécuritaire de véhicules, les 
pratiques sexuelles plus sûres, la prévention des blessures, la lutte contre les maladies infectieuses 
et l’usage de substances.1,2 Dans le contexte de la consommation de substances, la réduction des 
méfaits vise à diminuer les conséquences négatives sur la santé, la société et l’économie liées 
à cette consommation. Cette approche reconnaît que l’éventail des objectifs de réduction des 
méfaits peut également inclure des résultats liés à l’abstinence.2 Elle englobe divers programmes, 
services et pratiques visant à réduire les méfaits associés à l’usage de substances.3 

L’approche de réduction des méfaits est particulièrement pertinente pour les jeunes, car elle 
tient compte des réalités de l’adolescence, qui est souvent une période caractérisée par un 
développement neurologique rapide, la curiosité, la prise de risques, l’expérimentation de 
substances, le scepticisme à l’égard de l’autorité et d’autres comportements à risque.4,5 Les jeunes 
peuvent faire usage de substances pour différentes raisons, telles que la gestion du stress, le 
plaisir, les relations sociales, l’expérimentation, l’amélioration de la performance, l’exploration 
spirituelle ou la gestion de leur santé physique ou mentale.6,7 Les approches de réduction des 
méfaits liées à l’usage de substances peuvent également être pertinentes pour les jeunes qui 
déclarent percevoir des avantages à leur consommation, car elles peuvent être mieux adaptées à 
leur réalité et à leurs motivations pour modifier leur usage. La réduction des méfaits intègre une 
approche sans jugement qui peut inviter les jeunes à réfléchir aux méfaits que les drogues ou 
l’alcool ont dans leur vie. Pour adapter la réduction des méfaits aux jeunes, il faut reconnaître ces 
facteurs et répondre à leurs besoins en adoptant une approche adaptée à leur développement et 
sécuritaire sur le plan culturel.8 

D’après les données probantes, les stratégies de réduction des méfaits peuvent être efficaces pour 
aider les jeunes à réduire leur usage global de substances, à limiter les effets néfastes, à prévenir 
la transmission de maladies infectieuses, à atténuer les risques d’intoxication aux drogues et à 
lutter contre d’autres méfaits liés à l’usage de substances (voir page 14).6  La réduction des méfaits 
permet aux jeunes d’acquérir les connaissances dont ils ont besoin pour rester en sécurité et 
éviter les situations dangereuses. L’intégration de la réduction des méfaits dans un continuum 
de soins plus vaste représente une porte d’entrée importante aux services de santé et de soutien 
social qui permet aux jeunes d’accéder aux bons services au bon moment.3 
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Exemples de réduction  
des méfaits
Il existe de nombreux exemples de pratiques, de programmes et de services de réduction des 
méfaits, mais il est important de noter que les lois et la réglementation locales les influencent 
souvent. Voici quelques exemples de réduction des méfaits liés à l’usage de substances : 

•	 Éducation sur l’usage de substances et l’usage plus sécuritaire 
de celles-ci 

•	 Conseils et soutien par les pairs 

Services d’éducation et de soutien 

•	 Distribution de matériel de prévention des surdoses (p. ex. 
distribution de naloxone) 

•	 Programmes d’échange de seringues et d’aiguilles 
•	 Services de vérification des substances 

Prévention des surdoses 

•	 Sites de consommation supervisée 
•	 Supervision virtuelle pour les usagers de substances 

Usage supervisé et réglementé 

•	 Traitement par des agonistes des récepteurs opioïdes (p. ex. 
méthadone et buprénorphine) 

•	 Services de prise en charge du sevrage en milieu 
communautaire et hospitalier 

Interventions médicales 
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Considérations axées sur la pratique concernant la 
réduction des méfaits chez les jeunes

Utiliser des programmes conçus par des pairs pour améliorer la portée des services, 
l’engagement et l’échange d’informations sur la santé entre les jeunes.12

Exemple : Une équipe de sensibilisation dirigée par des jeunes transmet de l’information sur la 
réduction des méfaits et raconte ses expériences lors d’un événement communautaire ou d’une levée 
de fonds

1.7

Respecter l’autonomie des jeunes et leur expliquer clairement les avantages et les 
inconvénients potentiels de la réduction des méfaits.5

Exemple : Un prestataire de services explique les avantages et les limites des tests de dépistage de 
drogues, comme l’utilisation d’une bandelette de détection du fentanyl, pour s’assurer que les jeunes 
sont informés des risques et des réalités.

1.6

Personnaliser les programmes de traitement afin de répondre aux besoins de chaque jeune.11

Exemple : Un jeune présentant un diagnostic concomitant à l’usage de substances et éprouvant des 
difficultés à l’école reçoit un plan de soins intégrant réduction des méfaits, soutien scolaire et social, 
psychothérapie et d’autres services qui a été élaboré avec sa collaboration. 

1.5

Adapter les programmes de réduction des méfaits aux besoins des jeunes et veiller à ce 
qu’ils tiennent compte de leur stade de développement.3

Exemple : Un programme porte ouverte propose des ateliers interactifs conçus en collaboration avec 
des jeunes pour que le langage soit adapté à cette clientèle. Des pairs parlent de l’usage de substances 
et de la réduction des méfaits. 

1.4

Évaluer la disposition d’un jeune à participer à des services ou à des stratégies de réduction 
des méfaits et faire tout son possible pour respecter ses préférences et ses besoins.10

Exemple : Un jeune refuse une formation sur la naloxone, mais accepte d’emporter chez lui un 
document sur l’usage plus sécuritaire de substances. Le prestataire de services respecte ce choix et 
revient sur le sujet lors de séances ultérieures.

1.3

Reconnaître que les adolescents qui font usage de substances ne présentent pas tous 
forcément un trouble lié à l’usage de substances qui peut être diagnostiqué et qu’un 
traitement n’est pas toujours indiqué.9

Exemple : Un jeune qui boit parfois quand il fait la fête reçoit une formation sur les 
recommandations en matière de consommation d’alcool et les méfaits de la consommation excessive, 
plutôt que d’être orienté vers un traitement de la dépendance. 

1.2

Considérations axées sur la pratique – Services 
Adopter une approche centrée sur le patient qui reconnaît les avantages perçus 
de l’usage de substances et propose des stratégies de réduction des méfaits qui 
correspondent aux objectifs de la personne.9

Exemple : Au cours d’une séance de counseling, un jeune confie que le cannabis l’aide à calmer son 
anxiété et à mieux dormir. Au lieu de se concentrer uniquement sur l’abstinence, le prestataire de 
services valide son anxiété et son désir d’y remédier. Ils réfléchissent ensemble à d’autres moyens de 
traiter l’anxiété et à la manière dont l’usage de substances pourrait l’atténuer ou l’aggraver. 

1.1
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Utiliser une approche tenant compte des traumatismes qui favorise la sécurité, le choix et 
la confiance, qui reconnaît que de nombreux jeunes peuvent avoir vécu des traumatismes 
qui ont une incidence sur leur usage de substances et leur recours aux services.14

Exemple : Un prestataire de services reconnaît que l’usage de substances peut résulter d’expériences 
traumatisantes. Il reconnaît également que la confiance prend du temps à s’établir et que les 
changements de comportement prennent du temps à se produire. 

2.2

Tenir compte des différences culturelles, sociales et géographiques dans l’usage de 
substances chez les jeunes et élaborer des stratégies de réduction des méfaits afin de 
garantir la pertinence des programmes.7

Exemple : L’équipe d’extension des services d’un organisme adapte les stratégies de réduction des 
méfaits aux tendances locales en matière de drogues, aux obstacles au transport, au contexte 
historique et aux valeurs communautaires et culturelles en matière de vie privée. Il faut tenir compte 
de la sensibilisation des communautés locales aux dangers particuliers liés à l’approvisionnement en 
drogues, aux surdoses et à l’utilisation des alertes de santé publique. 

2.3

Établir une relation de collaboration avec les jeunes et valider leurs expériences afin de 
maximiser le potentiel d’amélioration des résultats.9

Exemple : Au cours d’une séance, un jeune peut dire qu’il consomme des substances pour gérer 
le stress lié à sa famille et à son travail. Le prestataire de services l’écoute sans le juger, valide sa 
stratégie d’adaptation et explore des façons plus sécuritaires de faire usage de substances et d’autres 
moyens de faire face à la situation. 

3.2

Considérations axées sur la pratique – Soins tenant compte 
des traumatismes et de la culture  

Intégrer les principes de sécurité culturelle autochtone, de soins tenant compte des 
traumatismes et de réduction des méfaits pour guider les interactions et la prestation 
des services.10

Exemple : Travailler avec des organismes autochtones pour offrir une éducation à la réduction des 
méfaits adaptée à la culture. 

2.1

Considérations axées sur la pratique – Communication et 
établissement de relations 

Utiliser un langage intentionnel, centré sur la personne et adapté à la communauté 
afin de réduire la stigmatisation, de favoriser l’inclusion, d’établir des relations et 
d’équilibrer les rapports de force.15

Exemple : Parler d’une personne comme d’un « jeune qui consomme des substances » plutôt que 
d’un « toxicomane » et éviter les étiquettes lors des discussions sur les options de services et des 
orientations. 

3.1

Comprendre que les jeunes constituent un groupe diversifié de personnes qui ont des 
expériences variées en matière de stratégies de réduction des méfaits, lesquelles sont 
façonnées par différents contextes.7,9,13

Exemple : Un programme propose plusieurs stratégies ou initiatives de réduction des méfaits, 
reconnaissant qu’un jeune vivant en milieu urbain peut avoir besoin d’un soutien différent de celui 
d’un jeune autochtone ou 2SLGBTQIA+ vivant en milieu rural.

1.8
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Respecter les droits des jeunes à la vie privée et à la confidentialité en mettant en place 
des politiques et en veillant à ce que les jeunes connaissent leurs droits.16

Exemple : Les prestataires de services connaissent les règles et la réglementation locales en matière de 
respect de la vie privée et de confidentialité. Ils sont en mesure de les expliquer clairement dans un langage 
adapté aux jeunes qui permet l’anonymat lors de l’accès aux fournitures de réduction des méfaits.  

3.6

Fournir des renseignements sur les risques associés à l’association de plusieurs 
substances.9

Exemple : Un prestataire de services discute avec un jeune des effets négatifs que le mélange de 
certaines substances peut avoir sur la santé physique, notamment sur la respiration, et lui enseigne 
les signes d’une surdose ou les conséquences dangereuses liées au mélange de différentes substances. 

4.2

Offrir des conseils clairs qui intègrent la réduction des méfaits, même lorsque le 
traitement ou l’arrêt de l’usage n’est pas souhaité.9

Exemple : Un jeune refuse l’aide proposée pour arrêter de consommer de la méthamphétamine. 
Le prestataire de services lui propose alors des stratégies d’usage plus sécuritaire de substances, 
comme réduire les doses et s’hydrater régulièrement. 

4.3

Considérations axées sur la pratique – Connaissances liées à 
la réduction des méfaits

Connaître les fournitures et les pratiques de réduction des méfaits et tenir compte des 
lois locales relatives à l’offre de fournitures de réduction des méfaits aux jeunes.9

Exemple : Une infirmière explique comment utiliser la naloxone et les bandelettes de détection 
du fentanyl et explique clairement les politiques ou procédures de l’Ontario concernant l’accès 
des jeunes aux trousses de réduction des méfaits. 

4.1

Tirer parti des liens familiaux et sociaux dans la mesure du possible tout en tenant compte 
des craintes des adolescents quant à la divulgation et aux conséquences juridiques.9

Exemple : Après avoir expliqué le secret professionnel, transmis de l’information et obtenu le 
consentement du jeune, le prestataire de services fait appel à un adulte de confiance pour planifier 
la prise en charge.  

3.4

Former les jeunes adultes à la réduction des méfaits et développer leur capacité à 
participer à tous les niveaux du programme.3

Exemple : Un programme de lutte contre l’usage de substances chez les jeunes fait appel à des jeunes 
qui utilisent ou qui ont déjà utilisé les services offerts et les forme à coanimer des ateliers, à fournir 
des commentaires sur le programme et à soutenir l’extension des services. 

3.5

Expliquer clairement les risques liés à l’usage de substances et comment les réduire tout 
en favorisant une communication ouverte.9

Exemple : Un prestataire de services explique les risques liés au mélange de substances comme 
l’alcool et les benzodiazépines, tout en discutant des stratégies d’usage plus sécuritaires et en 
encourageant des contrôles réguliers. Le prestataire de services tient également compte de la manière 
dont le jeune va traiter et recevoir ces renseignements. 

3.3
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Aider à l’établissement d’objectifs, pratiquer le refus, repérer les comportements de 
rechange et réfléchir à la prévention dans un cadre cognitivo-comportemental.19,20

Exemple : Un thérapeute aide un jeune à se fixer comme objectif de réduire son utilisation de 
substances pendant la fin de semaine et peut mettre en scène des situations de pression des pairs. 

6.2

Fournir aux adolescents une éducation visant à réduire les conséquences sur la santé.4

Exemple : Un programme pour les jeunes organise des séances sans rendez-vous au cours 
desquelles des conseillers expliquent des stratégies d’usage plus sécuritaire de substances et 
distribuent des fiches d’information dans un format qui parle aux jeunes

6.3

Considérations axées sur la pratique – Conseils et 
renforcement des compétences 

Utiliser des techniques de counseling centrées sur le client, notamment l’entretien 
motivationnel, pour explorer les raisons du changement et établir une relation de 
confiance.19,20

Exemple : Faire preuve d’ouverture et de curiosité à l’égard des raisons qui poussent le jeune 
à utiliser des substances. Éviter le réflexe de correction ou le désir de remettre en question la 
perception du jeune. Le laisser exprimer ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas dans son 
utilisation de substances pour favoriser un discours axé sur le changement, par exemple, les choses 
dont les jeunes parlent et qui ont un lien avec la possibilité de changer leur comportement.21

6.1

Reconnaître les défis auxquels les jeunes doivent faire face lorsqu’ils atteignent l’âge 
limite pour bénéficier des programmes qui leur sont destinés et assurer une transition 
harmonieuse afin d’éviter leur désengagement.17,18

Exemple : Discuter avec les jeunes qui sont sur le point de dépasser l’âge limite pour bénéficier 
des services destinés à la jeunesse afin d’élaborer un plan de transition. Les aider à explorer et à 
accéder aux programmes destinés aux adultes avant qu’ils ne dépassent l’âge limite. Effectuer les 
orientations nécessaires en temps opportun afin d’assurer la continuité des soins et un transfert en 
douceur. 

5.2

Considérations axées sur la pratique – Services intégrés pour 
les jeunes

Il convient d’examiner attentivement les demandes des jeunes qui souhaitent avoir 
accès à des fournitures et à des services de réduction des méfaits. Il est important 
de comprendre leurs besoins particuliers en matière de soutien supplémentaire 
et d’orientation vers d’autres services.10 Cela comprend la fourniture de soins et de 
services complets, pertinents, opportuns et disponibles lorsque les jeunes en ont 
besoin, y compris l’orientation vers des services de soins de première ligne, des services 
de lutte contre l’usage de substances, des services de logement, des services de soutien 
culturel et d’autres services en fonction des besoins des jeunes.10

Exemple : Lorsqu’un jeune accède à des fournitures ou à des services de réduction des méfaits, le 
prestataire de services vérifie également, le cas échéant, d’autres déterminants sociaux de la santé 
pertinents (p. ex. il pose des questions sur la santé, le logement, l’insécurité alimentaire, etc.).  

5.1
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Les programmes communautaires de réduction des méfaits devraient envisager 
l’inclusion de personnes ayant vécu des expériences pertinentes au sein de leurs 
conseils d’administration, comités consultatifs, personnel et équipes.15,23

Exemple : Mettre en place un groupe consultatif ou un groupe de travail composé de jeunes et 
de membres du personnel ayant vécu une expérience pertinente afin d’orienter la conception des 
programmes et la prise de décisions.

1.2

Envisager d’offrir des transitions en douceur, des services flexibles et des services 
de santé intégrés, et de diminuer les obstacles.23

Exemple : Par exemple, l’intégration des services de santé mentale, de traitement des dépendances 
et de soins de première ligne pour les jeunes peut améliorer les soins prodigués à ces derniers. Il 
est essentiel d’intégrer les services de réduction des méfaits à un soutien physique, psychologique et 
social pour améliorer l’accès aux services et répondre aux besoins individuels.24

2.2

Considérations pour la mise en œuvre sur le 
plan organisationnel et programmatique 
Populations mal desservies

Les jeunes qui utilisent des substances peuvent avoir plusieurs difficultés à surmonter 
comme la pauvreté et l’itinérance. Il s’agit d’obstacles supplémentaires pour ceux qui 
tentent d’accéder aux services. Il est essentiel que les organismes et les projets de 
réduction des méfaits tiennent compte des besoins particuliers des populations pour 
améliorer l’accessibilité.22

Exemple : Collaborer avec des personnes qui ont vécu l’utilisation de substances pour élaborer 
des projets.20

1.1

Intégration de services de réduction des méfaits tenant 
compte des traumatismes et de la culture

Les services de lutte contre l’usage de substances devraient envisager 
l’intégration de soins tenant compte des traumatismes, de la sécurité culturelle 
et de la réduction des méfaits dans la prestation des services. Cela comprend 
la collaboration avec les bons partenaires et membres de la communauté pour 
garantir des soins holistiques.22

Exemple : Voici quelques exemples d’organismes canadiens et ontariens qui fournissent des 
renseignements, des ressources et des conseils sur l’usage de substances et la réduction des 
méfaits : le Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances, l’Ontario Harm Reduction 
Distribution Program, la Source canadienne de renseignements sur le VIH et l’hépatite C (CATIE), 
l’Institut du savoir sur la santé mentale et les dépendances chez les enfants et les jeunes ainsi que 
les organismes locaux d’aide sociale. 

2.1
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Les programmes devraient renforcer leur orientation vers d’autres services 
pertinents, ainsi que vers ceux qui s’attaquent aux déterminants sociaux de la santé 
en collaboration avec les jeunes.22

Exemple : Le renforcement de l’orientation ne se limite pas à fournir une liste de services. Il s’agit 
d’adopter une approche active pour aider les jeunes à accéder aux services nécessaires et à s’y 
engager, par exemple en facilitant les mises en relation et en aidant les jeunes à prendre rendez-vous. 

3.2

Renforcement des capacités du personnel

Exemple : Parmi les principaux thèmes de formation figurent la prévention et l’intervention en cas 
de surdose, les meilleures pratiques en matière d’engagement des pairs, les principes et pratiques de 
réduction des méfaits, la promotion de la santé et la prévention des maladies, la déontologie en matière 
de santé publique, les liens et la communication, ainsi que l’équité et l’inclusion en matière de santé.10

Il est essentiel de former le personnel aux soins adaptés à la culture, à l’usage 
de substances et à la réduction des méfaits, et de lui offrir des possibilités 
d’apprentissage continu.16,20

4.1

Il est essentiel de maintenir un effectif bien doté en ressources pour la réduction des 
méfaits, en particulier pour la viabilité des programmes communautaires.20,23

Exemple : Cela comprend la direction de l’organisme par des personnes ayant vécu une 
expérience pertinente, des salaires et des avantages sociaux appropriés pour les travailleurs en 
réduction des méfaits, ainsi que la formation et l’assistance technique.23

4.2

Il est également essentiel de fournir des services de counseling et de soutien aux 
prestataires de services de réduction des méfaits.24

Exemple : Les services de counseling et de soutien devraient être offerts ou encouragés par 
l’intermédiaire de programmes d’aide à l’emploi ou de supervision. 

4.3

Respect de la vie privée et de la confidentialité

Exemple : Envisager d’afficher les renseignements relatifs aux droits et à la confidentialité et de les 
rappeler aux jeunes. 

Les organismes doivent respecter le droit des jeunes à la vie privée et à la 
confidentialité en veillant à ce que les jeunes connaissent leurs droits et à ce que 
l’organisme concerné dispose de politiques et de lignes directrices pertinentes.16

5.1

Les programmes devraient inclure l’évaluation de l’état de préparation des jeunes 
à recourir aux services de réduction des méfaits en travaillant avec eux pour mieux 
comprendre les soins et le soutien dont ils ont besoin.22

Exemple : Cela pourrait impliquer l’utilisation de courts questionnaires sur la « préparation au 
changement » afin de mieux comprendre les étapes du changement.25

3.1

Évaluation de l’état de préparation et orientation vers les services 
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Les programmes de réduction des méfaits ne répondent souvent pas aux besoins 
diversifiés des jeunes qui font usage de substances.27 Les programmes et les 
interventions doivent tenir compte des obstacles comme le manque d’options de 
soins propres aux jeunes, les restrictions d’âge, les interactions négatives avec les 
prestataires de services, les attentes restrictives des programmes, comme les modèles 
reposant uniquement sur l’abstinence, et la difficulté à naviguer dans le système de 
soins.27 Les efforts visant la participation des jeunes doivent s’appuyer de manière 
significative sur l’intersectionnalité et les expériences vécues par les jeunes usagers de 
drogues, en particulier ceux issus des communautés 2SLGBTQIA+, racisées et ethniques 
minoritaires.13

Exemple : Les efforts visant la participation des jeunes doivent s’appuyer de manière significative 
sur l’intersectionnalité et les expériences vécues par les jeunes usagers de drogues, en particulier 
ceux issus des communautés 2SLGBTQIA+, racisées et ethniques minoritaires.

6.2

Accessibilité des programmes
Lorsqu’on envisage la réduction des méfaits, l’abstinence peut être un objectif, mais 
elle ne doit pas nécessairement être l’objectif principal. Les programmes de réduction 
des méfaits doivent éviter les approches restrictives fondées sur l’abstinence et 
travailler avec les jeunes pour définir des objectifs réalistes et flexibles afin de réduire 
les obstacles à l’accès.27

Exemple : Pour améliorer l’accès des jeunes aux services de réduction des méfaits, il faut 
proposer des horaires pratiques, des options sans rendez-vous, des aides flexibles et virtuelles, 
un financement ou une aide au transport, et veiller à ce que les services soient accessibles en 
envisageant des services mobiles et d’autres sites satellites.16,27

7.1

Participation et prise de décisions des jeunes  
Les jeunes apportent une perspective unique sur les réalités des drogues et de leur 
utilisation, ce qui peut aider à assurer l’adaptation des programmes à leurs propres 
besoins et préoccupations. Les programmes de réduction des méfaits doivent 
solliciter activement les commentaires des jeunes en créant des canaux sûrs pour 
les plaintes (sondages, entretiens de courte durée, boîte à suggestions, etc.), en 
sollicitant régulièrement leur avis sur les services et en les faisant participer à la 
planification et à la prise de décisions par l’intermédiaire de structures comme des 
comités consultatifs de jeunes.7,16,26

Exemple : Créer et maintenir des comités consultatifs de jeunes qui participent à la programmation 
et à la planification opérationnelle. Veiller à ce que les comités consultatifs de jeunes comprennent 
des représentants des personnes qui font usage de drogues et qui accèdent aux services de 
réduction des méfaits. 

6.1



CBEJO | RÉSUMÉ DE PRATIQUE CLINIQUE : LA RÉDUCTION DES MÉFAITS 13

Facteurs déontologiques à considérer
La mise en œuvre doit respecter les principes déontologiques fondamentaux 
en veillant à ce que les messages de réduction des méfaits n’encouragent pas 
involontairement l’usage de substances ou ne stigmatisent pas les usagers, en 
favorisant l’équité et en s’attaquant aux disparités entre les différents contextes, et 
en respectant la confidentialité des jeunes et leur droit de faire des choix éclairés 
concernant leurs soins.3,5 

Exemple : Les organismes peuvent envisager de former leur personnel aux principes 
déontologiques et aux pratiques de confidentialité, et d’adapter leurs services afin de tenir compte 
des divers besoins des jeunes. Ils peuvent également vérifier leurs documents organisationnels en 
collaboration avec des comités consultatifs de jeunes.

11.1

Finances et ressources
Les défis rencontrés précédemment dans la mise en œuvre des interventions de 
réduction des méfaits comprenaient la capacité limitée des programmes, la petite 
taille des équipes, le financement limité dans le temps, l’épuisement professionnel 
des prestataires et les besoins chronophages des clients.31 Les programmes de 
réduction des méfaits ont besoin d’un financement et d’un soutien en personnel 
accrus pour bien fonctionner.3 Entre autres, il est essentiel de tenir compte des coûts 
liés au programme, au fonctionnement, au personnel et à l’extension des services.   

Exemple : Établir des partenariats avec des organismes locaux susceptibles d’être financés pour 
fournir des services de réduction des méfaits et s’assurer d’avoir des pistes d’orientation solides si le 
programme n’a pas accès à son propre financement pour la réduction des méfaits.

10.1

Réponse aux besoins fondamentaux 

Exemple : Un organisme peut créer un service d’accueil pour les jeunes qui fournit des repas, des 
douches et des vêtements aux jeunes sans domicile fixe afin de répondre à leurs besoins et soucis 
immédiats tout en commençant à établir une relation de confiance qui leur permettra de bénéficier 
d’autres services. 

Les approches de réduction des méfaits consistent souvent à répondre d’abord aux 
besoins fondamentaux, tels que le logement, la nourriture et les vêtements, avant 
d’engager directement les jeunes dans des discussions sur l’utilisation de substances. 
Cette approche peut réduire les comportements à risque et favoriser l’accessibilité et 
l’utilisation des services de réduction des méfaits.27,30

9.1

Interactions avec les prestataires 
Il est essentiel de favoriser des interactions positives et respectueuses entre les 
prestataires et les jeunes, car la discrimination ou le manque d’autonomie peuvent 
constituer des obstacles importants à l’utilisation des services de réduction des méfaits.27

Exemple : Les jeunes étaient plus susceptibles de revenir lorsque les prestataires de services allaient 
au-delà des soins standard en leur proposant de les conduire, en les rencontrant dans des lieux 
qu’ils préféraient et en prenant régulièrement de leurs nouvelles, car ces gestes leur donnaient le 
sentiment d’être véritablement pris en charge.28 Il est également essentiel que les prestataires soient 
conscients de leurs propres préjugés et stigmatisations.29

8.1
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Les jeunes traversent une période de 
développement biologique, psychologique et 
social important qui est accompagnée d’une 
vulnérabilité aux effets néfastes de l’usage de 
substances, notamment les troubles de santé 
mentale et un risque accru de troubles liés à 
l’usage de substances.32 Bien que des données 
aient récemment révélé une baisse globale 
de la consommation d’alcool, de cannabis, 
de tabac, de champignons hallucinogènes, 
de cocaïne, d’ecstasy, d’héroïne et d’autres 
substances chez les élèves de la 7e à la 
12e année en Ontario entre 1999 et 2023, l’usage 
de substances demeure un problème de santé 
important.33 Les défis croissants en matière 
de santé mentale et la menace grandissante 
d’un approvisionnement en drogues toxiques 
soulignent le besoin urgent d’adopter des 
mesures intégrées de réduction des méfaits 
et de soutien en santé mentale axées sur les 
jeunes.5,7,33

Il a été démontré que les approches fondées 
sur l’abstinence ne trouvent pas d’écho auprès 
des jeunes et ne sont pas toujours pertinentes 
pour ceux qui font déjà usage de substances.34 
Les jeunes peuvent développer leurs propres 
pratiques informelles de réduction des méfaits, 
ce qui renforce la nécessité de mettre en place 
des interventions fondées sur des données 
probantes et axées sur eux.7 De nombreux 
programmes et interventions de réduction des 
méfaits ont été étudiés, élaborés et financés 
pour les adultes. Or, ces programmes ne 
mettent pas vraiment l’accent sur les jeunes.3 
Malgré cela, certaines études ont révélé les 
bienfaits de l’éducation et des interventions 
en matière de réduction des méfaits et de 
l’usage de substances chez les jeunes.35 Il 
s’agit notamment d’études qui examinent 
l’efficacité de la réduction de l’usage de certaines 
substances comme le cannabis ou l’alcool, ainsi 
que d’autres interventions visant à améliorer les 
connaissances des jeunes sur les substances, 
leurs effets et leurs risques, afin de prévenir 
l’initiation et l’usage.36,37,38,39 La réduction des 

méfaits peut aider les jeunes à poursuivre leur 
traitement et à continuer de faire appel aux 
services de soutien grâce à un meilleur accès 
et à une meilleure connaissance des options 
disponibles.6 En particulier, les programmes 
faciles d’accès, comme les programmes 
de naloxone à emporter et les sites de 
consommation supervisée, peuvent atteindre 
les jeunes qui se heurtent traditionnellement à 
des obstacles et être plus efficaces pour engager 
les jeunes les plus à risque.10 Il est essentiel 
d’inclure les jeunes ayant vécu une expérience 
pertinente dans la planification et la conception 
des initiatives de réduction des méfaits afin 
de garantir la pertinence et l’efficacité de ces 
programmes.3,13

La naloxone, également connue sous le 
nom de marque Narcan, est un médicament 
salvateur qui peut être pris par n’importe 
qui pour annuler les effets d’une surdose 
d’opioïdes. Elle se présente sous forme 
d’injection ou de vaporisateur nasal.40 En 
Ontario, les organismes ou les pharmacies 
peuvent demander à distribuer de la naloxone à 
emporter, et les particuliers peuvent se procurer 
gratuitement des trousses de naloxone grâce 
aux programmes de naloxone à emporter de 
l’Ontario. Le traitement de la dépendance aux 
opioïdes et la distribution de naloxone proposés 
aux adultes devraient également être proposés 
aux adolescents et adaptés à leur profil de 
risque afin de réduire l’augmentation des 
surdoses.9,41

Les programmes d’échange de seringues et 
d’aiguilles constituent une stratégie de réduction 
des méfaits économiquement avantageuse 
qui offre souvent une éducation sanitaire, 
des services d’orientation, des conseils et 
la distribution d’aiguilles, de seringues et 
d’autres fournitures stériles aux personnes 
qui s’injectent des drogues comme la cocaïne 
et les opioïdes.42 Ces programmes présentent 
des avantages pour les communautés et la 
sécurité publique en réduisant les blessures 
par piqûre et les décès par surdose, sans 

Examen des données probantes sur les approches 
de réduction des méfaits et de prise en charge de 
l’usage de substances chez les jeunes
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augmenter la criminalité ni la fréquence des 
injections, et en servant de lien vers d’autres 
programmes liés à l’usage de substances.43,44 
Ils sont associés à une réduction du risque 
de VIH et des comportements à risque liés 
à l’injection, encouragent le recours à la 
naloxone, élargissent l’accès à l’éducation 
sur les surdoses et simplifient l’orientation et 
l’inscription aux programmes de traitement.43,45 
Comparativement aux programmes d’échange 
d’aiguilles plus restrictifs (ceux qui limitent le 
nombre de seringues ou d’aiguilles fournies et 
la distribution par les pairs), les programmes 
moins restrictifs ont permis de favoriser l’accès 
aux seringues et aux aiguilles, de réduire le 
partage de seringues et d’aiguilles, et d’améliorer 
l’élimination appropriée des fournitures 
usagées.46 

Les sites de consommation supervisée 
permettent aux personnes qui font usage de 
substances d’apporter leurs substances et 
de les consommer dans un milieu propre et 
sécuritaire, en présence d’un personnel qualifié, 
comme des membres du personnel infirmier ou 
du personnel infirmier praticien, des médecins, 
des travailleurs sociaux et des travailleurs de la 
santé communautaire.47,48 Outre leur principal 
objectif, soit celui de réduire les surdoses, 
les sites de consommation supervisée visent 
également à réduire la transmission de maladies 
chez les personnes qui font usage de substances 
et à faire le pont vers d’autres services de 
soutien et de traitement en matière d’usage 
de substances.47 Ces sites peuvent contribuer 
à réduire les comportements liés à l’injection, 
à augmenter le nombre de clients ayant accès 
à d’autres services, à réduire la morbidité et la 
mortalité liées aux surdoses, à offrir un milieu 
plus sécuritaire aux personnes qui consomment 
et s’injectent des substances, et à offrir un bon 
rapport coût-efficacité.49 Au Canada, entre 
mars 2020 et novembre 2024, les substances 
les plus fréquemment consommées dans ces 
sites étaient le fentanyl, la méthamphétamine, 
l’hydromorphone, l’héroïne, les opioïdes et 
la cocaïne.48 Au cours de la même période, 
environ 1 247 003 visites dans des sites de 
consommation supervisée ont été enregistrées 
en Ontario, avec environ 197 919 usagers 
uniques.48 Au cours de cette période, au Canada, 
1 % des visites ont été effectuées par des 

personnes de moins de 20 ans, tandis que 18 % 
ont été effectuées par des personnes de 20 à 
29 ans.48

Au-delà des sites de consommation supervisée, 
la réduction des méfaits comprend également 
le traitement par les agonistes des récepteurs 
des opioïdes, qui aide les jeunes présentant 
un trouble lié à l’usage d’opioïdes en offrant 
des médicaments comme la méthadone et 
la buprénorphine. Il s’agit d’une approche 
prometteuse de réduction des méfaits chez les 
jeunes, qui s’appuie sur un nombre croissant de 
données probantes sur les troubles liés à l’usage 
d’opioïdes modérés et graves.19,50,51   

Les principes de réduction des méfaits 
peuvent également s’appliquer à d’autres 
substances, notamment l’alcool, le cannabis et 
la méthamphétamine, chacune d’elles ayant 
ses propres stratégies pour réduire les risques 
connexes le plus possible. Les stratégies de 
réduction des méfaits liés à la consommation 
d’alcool comprennent la réduction de la 
quantité totale consommée et le fait de boire 
lentement, d’alterner les boissons alcoolisées 
avec de l’eau ou des boissons non alcoolisées, 
de choisir des boissons sans alcool ou à faible 
teneur en alcool, de manger avant ou pendant 
la consommation d’alcool et de prévoir des 
périodes ou des activités sans alcool.52 En ce 
qui concerne les stratégies de réduction des 
méfaits liés au cannabis, en retarder l’usage 
jusqu’à un âge plus avancé, en limiter la 
fréquence, choisir des produits à faible teneur 
en tétrahydrocannabinol (THC) ou à forte 
teneur en cannabidiol (CBD), éviter les produits 
synthétiques et préférer le vapotage ou les 
produits comestibles au tabagisme peuvent 
contribuer à réduire certains risques pour la 
santé et le bien-être.53 La méthamphétamine 
est une drogue stimulante qui peut être 
reniflée, injectée ou inhalée et dont les 
effets peuvent durer jusqu’à 12 heures.54 Les 
stratégies de réduction des méfaits associés à 
la méthamphétamine comprennent le fait de 
commencer par une faible dose, de la renifler 
ou de la fumer plutôt que de l’injecter, d’éviter 
de partager des aiguilles, d’éviter de la mélanger 
avec d’autres drogues, de rester hydraté et 
d’éviter une utilisation fréquente et régulière.54
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Liens et ressources
Documents :
•	 La réduction des méfaits et les jeunes : Réduire les méfaits liés aux substances 

•	 Harm Reduction Clinical Resources (en anglais seulement)

•	 Recommandations de pratiques exemplaires pour les programmes canadiens de 
réduction des méfaits

•	 Les bases de la réduction des méfaits : trousse pour prestataires de services

•	 Parlons-en! Le matériel de réduction des méfaits comme outil d’interaction : un guide

•	 Harm Reduction Best Practices: Partner Resources (en anglais seulement)

•	 Best practices for supporting people who use substances toolkit (en anglais seulement)

•	 Programme ontarien de réduction des méfaits de CATIE

•	 Fiche d’information sur certaines substances avec conseils pour la réduction des méfaits 
(en anglais seulement)

	ჿ Alcool

	ჿ Cannabis

	ჿ Psychédéliques

	ჿ Stimulants

	ჿ Opioïdes

•	 Recommandations canadiennes pour l’usage du cannabis à moindre risque

•	 Affiche offrant des conseils pratiques sur la consommation plus sûre de cannabis

•	 Affiche portant sur les repères canadiens sur l’alcool et la santé 

Vidéos :
•	 Vision pour la réduction des méfaits au Canada

•	 Les bases de la réduction des méfaits – Principes et pratiques de réduction des méfaits

•	 Les bases de la réduction des méfaits – Vision autochtone de la réduction des méfaits

•	 Les bases de la réduction des méfaits – Participation judicieuse des personnes qui 
utilisent des drogues

Formations : 
•	 Les bases de la réduction des méfaits : trousse pour prestataires de services

•	 Youth Harm Reduction 101 (Notions de base sur la réduction des méfaits chez les jeunes) 
– Interior Health (en anglais seulement)

	ჿ Partie 1 : Youth and Substance Use (Usage de substances chez les jeunes)

	ჿ Partie 2 : Harm Reduction Stigma (Stigmatisation liée à la réduction des méfaits)

	ჿ Partie 3 : Harm Reduction Services (Services de réduction des méfaits)

	ჿ Partie 4 : Legislation & Policies (Législation et politiques)

https://iknow-oce.esolutionsgroup.ca/api/ServiceItem/GetDocument?clientId=A1B5AA8F-88A1-4688-83F8-FF0A5B083EF3&documentId=13f90823-2149-4a58-8647-d0d92d486540
http://www.bccdc.ca/health-professionals/clinical-resources/harm-reduction
https://www.catie.ca/fr/recommandations-de-pratiques-exemplaires-pour-les-programmes-canadiens-de-reduction-des-mefaits
https://www.catie.ca/fr/recommandations-de-pratiques-exemplaires-pour-les-programmes-canadiens-de-reduction-des-mefaits
https://www.catie.ca/fr/reduction-des-mefaits
https://ohrdp.ca/wp-content/uploads/2023/01/OHR-Connecting-FullGuide-French-WEB.pdf
https://kmb.camh.ca/uploads/75a035b1-1d7d-439e-8571-3f17d32640f5.pdf
https://safelinkalberta.ca/wp-content/uploads/2023/03/Best-Practices-for-Supporting-People-Who-Use-Substances-Toolkit.pdf
https://www.catie.ca/fr/programme-ontarien-reduction-mefaits
https://www.interiorhealth.ca/sites/default/files/PDFS/alcohol-info-sheet.pdf
https://www.interiorhealth.ca/sites/default/files/PDFS/cannabis-info-sheet.pdf
https://www.interiorhealth.ca/sites/default/files/PDFS/psychdelic-info-sheet.pdf
https://www.interiorhealth.ca/sites/default/files/PDFS/stimulant-info-sheet.pdf
https://www.interiorhealth.ca/sites/default/files/PDFS/opioid-info-sheet.pdf
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/drogues-medicaments/cannabis/ressources/recommendations-usage-cannabis-moindre-risque.html
https://www.camh.ca/-/media/images/all-other-images/research-lrcug-for-youth/lrcug_for_youth-fr-pdf.pdf
https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2023-02/CCSA-CGAH-Drinking-Less-is-Better-Alcohol-and-Youth-Poster-2023-fr.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=JswuSlUrQlE
https://www.youtube.com/watch?v=5hvaKZ6D1h4
https://www.youtube.com/watch?v=3OQuBfcNSns
https://www.youtube.com/watch?v=qAv7sjnN6TY
https://www.youtube.com/watch?v=qAv7sjnN6TY
https://www.catie.ca/fr/reduction-des-mefaits
https://www.interiorhealth.ca/youth-and-substance-use/story.html
https://www.interiorhealth.ca/harm-reduction-stigma/story.html
https://www.interiorhealth.ca/harm-reduction-services/story.html
https://www.interiorhealth.ca/legislation-and-policies/story.html
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